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Résumé : Les établissements scolaires doivent donner l’exemple de l’innovation en usant de situations pédagogiques et de supports d’apprentissage innovants. Ainsi, le  LIKES s’est équipé, avec le concours du Conseil Régional de Bretagne, d’EDF et de l’ADEME, d’une plate-forme «énergies renouvelables» qui associe sur le même site l’éolien et le solaire. L’intérêt de cet équipement est qu’il met en œuvre des surfaces de capteurs similaires à celles que l’on trouverait sur une habitation et qu’il propose, sur un même site, des applications complémentaires et des technologies différentes. Nous sommes donc allés au-delà du pédagogique, suscitant ainsi l’intérêt des professionnels et de divers publics. Mais avant tout, cet outil permettra une formation aux évolutions technologiques et une préparation des jeunes aux métiers émergents. Dans cet article sont ainsi donnés quelques exemples d’applications pédagogiques développées au lycée.


1.Introduction

La « maison des énergies renouvelables » est un équipement de pointe mis en place avec l’aide du Conseil Régional de Bretagne, en partenariat avec EDF et l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie).

1.1. Rappel

La Région Bretagne, EDF et l’ADEME (dans le cadre du programme édéa BRETAGNE) ont contribué à équiper 5 Lycées, sélectionnés en accord avec l’Académie de Rennes, d’une plate-forme pédagogique dédiée aux énergies renouvelables. Ces plates-formes associent, sur un même site, l’éolien et le solaire (thermique et photovoltaïque).

L’équipement du Lycée Le LIKES a deux fonctions essentielles. 

Tout d’abord, c’est un outil de formation et d’information :

· Point de convergence des formations techniques de l’établissement, du LP et du LT, du CAP au BTS (Electronique – Electrotechnique – Productique Mécanique – Techniques  de l’Architecture)

· Centre de ressources « énergies renouvelables » pour une sensibilisation aux questions d’énergies et de préservation de l’environnement (tout public).

· Plateforme « métiers »  (installateurs, architectes…)

Ensuite c’est un outil de production par raccordement au réseau interne de l’établissement.

Au-delà des formations technologiques du LEGT et du LP, des classes de seconde (option ISI et ISP) et des élèves de la section S (option SI), c’est  tout l’établissement qui est concerné (y compris le collège)  pour une éducation relative à l’environnement, au développement  durable, à la maîtrise de l’énergie (EEDD).

1.2. Situation de la plate-forme 

La « maison des énergies renouvelables », d’une surface au sol de 53 m2, se situe en toiture terrasse, au centre de l’établissement. L’emplacement est idéal, offrant une exposition maximale au soleil, même en hiver (vérification par simulation informatique de l’ensoleillement).

Le local abrite le matériel de conversion d’énergie, les équipements d’acquisition et de mesurage (données météo - électriques – mécaniques…) et sert aussi de lieu d’exposition permanente (panneaux explicatifs sur les ENR mises en œuvre et les autres formes de production d’énergies, comparaison avec les énergies fossiles…). 

L’équipement a été installé par les élèves/étudiants, avec l’assistance technique de l’entreprise sur place, au démarrage de chaque phase.

Quant à l’éolienne, d’une puissance appropriée au site, elle se situe au point le plus haut de l’établissement, pour une production la plus régulière possible, avec le souci d’une intégration visuelle harmonieuse.
1.3. Exploitation pédagogique 

L’équipement a été pensé pour permettre, au-delà de la compréhension des processus de conversion d’énergie :

· la comparaison de technologies différentes :

· verre/tedlar et bi-verre 

· nombre de modules différents à surfaces égales 

· batteries « gel » et  batteries « plomb »

· la mise en œuvre des applications principales de l’énergie solaire :

· photovoltaïque raccordé au réseau (sécurisé et non sécurisé)

· photovoltaïque autonome 

· chaudière solaire et chauffe-eau solaire (en cours d’installation)

· la vérification de la complémentarité des moyens de production :

· photovoltaïque et éolien

1.4. Description de l’équipement


Une éolienne EPR 3.5 (AUTON’HOME Productions)  pour une production de 3 à 6 kWh/jour (soit pour 5 kWh/jour une production annuelle de 1500 kWh) associée à un régulateur, un parc batteries et un onduleur autonome 230 V.

· Ø = 3,5 m /  bipale 

· Pnom = 0,5 kW  /  génératrice synchrone - aimants permanents - triphasée  220 V  

· vitesse de rotation 170 tours/minute 

· démarrage de l’hélice = 2,1 m/s 

· pylône pivotant et haubané : h = 8 m

L’éolienne est placée au point le plus haut de l’établissement (23 m). Le rotor est donc à 31 m du sol.

La chape du pied de mât repose sur une plaque inertielle de 250 kg, isolée de la terrasse par des silent- blocs. Les différents éléments ont été calculés par une analyse vibratoire, afin de filtrer au mieux les fréquences générées par la rotation des pales et de la génératrice. Les haubans sont fixés à des supports équipés d’amortisseurs.

Un local technique (surface : 53 m2)  construit selon la démarche HQE (Haute Qualité Environnementale) qui porte les capteurs solaires :

En toiture : 

· 15 m2 de capteurs thermiques, associés à une chaudière solaire à appoint électrique (9 kW) pour une production d’eau chaude sanitaire (par échangeur à plaques) et chauffage par plancher chauffant basse température du bâtiment de 53 m2. 

En façade : 

· 21,8 m2 de modules photovoltaïques » d’une puissance crête de 2720 Wc, pour une production d’énergie électrique annuelle estimée à 1700 kWh. 

(tient compte de la surface - de l’exposition - du rendement des panneaux - du nb d’heures d’ensoleillement - de la puissance solaire locale).

L’acquisition de données est réalisée par un enregistreur de données ENERGRID et le logiciel GRIDSOFT. Les informations recueillies (données météo - électriques – mécaniques…)  sont accessibles sur Internet (http://enr.likes.org). Un afficheur « ECLIPSE » permet une information « grand public », sur la production d’énergie électrique « photovoltaïque » injectée dans le réseau.

1.5. Particularités de l’installation 

Les modules photovoltaïques proposent 2 technologies différentes : verre/tedlar et bi-verre.

Le matériel installé et l’organisation de l’équipement montrent deux applications différentes du photovoltaïque :

· Application type « Site raccordé au réseau » : production d’électricité et renvoi sur le réseau (maintien de l’alimentation électrique du bâtiment en cas de coupure réseau par l’équipement CONNECTIS SAFE) :

- CONNECTIS SAFE : 12 modules bi-verre PWX 850 t de 85 Wc (surface : 8,3 m2   - puissance 1020 Wc associés à un onduleur/chargeur de 1500 VA et un parc batteries « gel » : 48 V / 180 Ah)

- CONNECTIS : 6 modules verre/tedlar TE 1700 de 170 Wc (surface : 8,1 m2  - puissance : 1020 Wc associés à un onduleur de 1100 VA

· Application type « Site isolé » : auto production d’énergie électrique en association avec l’éolienne

· 4 modules verre/tedlar TE 1700 de170 Wc (surface : 5,4 m2  - puissance : 680 Wc) à inclinaison variable, associés à un régulateur, un parc batteries « plomb » (24 V/500 Ah), un onduleur de 2000 VA. 

Le parc batteries et l’onduleur sont communs à l’éolienne.

2. Exemples de travaux réalisés autour de la plate-forme (BTS Electrotechnique 2ème année)

2.1 Thème 1 : Étude et réalisation d’un système de contrôle à distance d’une éolienne pour assurer sa sécurité en cas de «coup de tabac » 

2.1.1 Objectifs :

Une éolienne de faible puissance (500 W) est installée sur un toit terrasse de l’établissement. L’accès au site est compliqué ; il faut trois clés différentes (ascenseur, déverrouillage échelle, porte terrasse). L’éolienne n’étant pas en situation « normale », il est conseillé de ne pas laisser tourner l’engin en production pour des vents supérieurs à 70 km/h (20 m/s). Il suffit pour cela d’effectuer une mise en « drapeau », par action sur le levier de frein placé sur le mât. En cas d’avis de tempête, vents supérieurs ou égaux à 90 km/h, il est préférable de coucher l’éolienne (mât inclinable). 

Le projet de BTS Electrotechnique consiste à mesurer la force du vent, vérifier l’état de la chaîne cinématique, éviter la surcharge des batteries et permettre la mise en drapeau automatique (ou manuelle à distance).

2.1.2 Situation du système :

L’éolienne fait partie d’une plate-forme « énergies renouvelables » où plusieurs applications sont associées :

· Production d’énergie thermique (capteurs thermiques pour le chauffage d’une « maison » et production d’Eau Chaude Sanitaire - ECS)

· Production d’énergie électrique :

· photovoltaïque raccordé au réseau EDF (16 m²)

· photovoltaïque autonome (5 m²) + éolienne (régulateurs ( batteries (onduleur autonome 230 V)

2.1.3 Problèmes à résoudre :

a- Surcharge des batteries :

L’association de l’éolienne et des modules photovoltaïques devra permettre  de vérifier la complémentarité des moyens de production, indispensable sur un site isolé.

Nous sommes dans un contexte pédagogique, et la consommation peut être inférieure à la production Cela se traduit éventuellement par une surtension des  batteries, due notamment à la production éolienne. La résistance de dissipation du régulateur de charge de l’éolienne, permet d’évacuer le surplus mais n’est pas dimensionnée pour travailler en permanence. Il est donc prévu de dissiper le « trop d’énergie » dans un banc de charge connecté automatiquement, ou de mettre en drapeau l’éolienne si ce n’est pas suffisant.

b- Comptage de l’énergie :

Si un enregistreur de données, permet de suivre la production du « photovoltaïque raccordé », il n’y a pas de mesurage sur la production site isolé. On devra donc mesurer la tension et  le courant en sortie du régulateur de l’éolienne pour obtenir la puissance et l’énergie récupérée (estimation par intégration journalière).

c- Contrôle de la chaîne cinématique :

Le multiplicateur entre le rotor (pales) et l’alternateur est constitué de deux étages de courroies plates. En cas de rupture, la mise en drapeau évitera vitesse et vibrations excessives.

Un diviseur de fréquence en sortie de l’alternateur permet à l’automate de connaître la vitesse de rotation des pales :

SI vent ET pas drapeau ET fréquence inférieure seuil bas ALORS rupture courroie ( mettre en drapeau et avertir par courriel.

2.1.4 Choix des équipements :  

Les fonctions d’automatisme sont simples mais nécessitent des entrées analogiques (vent, tension, courant) : le choix s’est porté sur un automate Crouzet Millenium II.
La communication à distance impose l’utilisation d’un serveur web avec gestion de messagerie, protocole ftp : le choix s’est porté sur un module eTice de la société Micrelec (cf. figure 1).
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Figure 1 : Synoptique de l’installation
La mesure du vent (valeurs instantanée et moyenne) se fait de façon précise et fiable avec un anémomètre à ultrasons. Cet appareil offre la fonction girouette, mais de peu d’intérêt dans notre cas : la « rugosité » environnante (présence de bâtiments) se traduit par des perturbations importantes du vent qui ne permettent pas une information fiable sur la direction des vents.

La commande mécanique de la mise en drapeau est assurée par un vérin électrique, qui sera monté de façon à permettre le maintien de la commande manuelle au pied du mât (sécurité).

2.1.5 Bilan :

Au-delà de l’amélioration de la sécurité de l’équipement, la réalisation a conduit les étudiants à  mettre en œuvre des protocoles de communication, qui sont de plus en plus présents dans la réalité industrielle (MODBUS, TCP IP)

D’autre part, si la programmation de l’automate est simple, l’intégration de pages HTML, la gestion de messagerie ont  permis d’élargir le champ de leurs connaissances par une approche des outils de communication internet.

2.2. Thème 2 : Étude et réalisation du système d’orientation d’un champ photovoltaïque

Une partie de l’équipement de la plate-forme « énergies renouvelables » est une application de type « site isolé » : des modules photovoltaïques, en association avec une éolienne permettent une auto production en énergie électrique (cf. figure 2).
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Figure 2 

Le champ photovoltaïque de 5,4 m2 et d’une puissance de 680 Wc est constitué de 4 modules TE 1700  de 170 Wc (technologie verre/tedlar) ; la tension nominale est de 24 V. Ces modules sont associés à un régulateur de charge et un parc « batteries » (24 V/500 Ah). Un onduleur CRISTEC de la société ENAG, fournit la tension de 220 V sur un réseau autonome. 

Pour étudier l’incidence de l’orientation des capteurs sur le rendement, le champ photovoltaïque sera réglable en inclinaison. L’angle d’inclinaison recherché sera obtenu par un dispositif mécanique mu par un motoréducteur. 

Le projet de BTS Electrotechnique consiste à étudier et réaliser le système permettant de faire varier l’élévation du capteur (cf. figure 3). La possibilité de réaliser une orientation sur deux axes a été abandonnée, vu la complexité de la réalisation mécanique.
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Figure 3 : Inclinaison des panneaux
Les calculs de forces ont été réalisés pour pouvoir déterminer le meilleur actionneur. 

Couple à 15° : 184 N.m

Couple à 30° : 280 N.m

Couple à 40°: 216 N.m

2.2.1 Solutions d’entraînement envisagées :

a- Inclinaison par vérins :

La solution est facile à mettre en œuvre ; elle ne demande pas grande modification du châssis existant.

Problème : trouver des vérins d’une course de 1000 mm. Coût : 2980 € HT.

b- Inclinaison par motoréducteur et bras (cf. figure 4) : 

Une solution simple d’application mais qui nécessite toutefois beaucoup d’effort à l’ouverture des panneaux, créant ainsi de la torsion sur les bras. 

Coût : motoréducteur et variateur : 2435 € HT
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Figure 4 : Inclinaison par motoreducteur+bras
c- Orientation par motoréducteur et chaînes (cf. figure 5) :

Une grande structure à mettre en place, mais un système très efficace ne nécessitant pas de grand effort au démarrage. 



Figure 5 : Orientation par motoréducteur+chaîne
L’ensemble est encadré par un U en aluminium, qui rigidifie la structure et dissimule très bien le système mécanique quand les panneaux sont fermés.

Le système est discret, avec une longévité accrue et sans gros entretien. 

Coût : Structure + motorisation + variateur : 1665 + 745= 2945 € HT.

Cette solution est validée.



Figure 6 : Solution retenue
2.2.2 Choix de l’actionneur :

Les logiciels SolidWorks et Mécanalyst ont permis de simuler le fonctionnent de l’ensemble, d’effectuer des essais virtuels, de déterminer les forces, et de définir les pièces avant  réalisation.

Le cadre de l’ensemble est obtenu à partir d’un profilé en U, en aluminium de 125 mm. Deux arbres solidaires de blocs aluminium usinés permettent de créer la rotation du panneau.

La transmission se fait par un ensemble pignons-chaînes (cf. figures 7 et 8).

L’actionneur sera le motoréducteur LEROY-SOMER : LSMV71L MB 2201 + codeur, piloté par un variateur UNIDRIVE SP avec une solution de positionnement.


  

Figure 7 : Détail de l’entraînement




Figure 8 : Montage
2.2.3 Structure de la commande :

La structure générale de la commande est illustrée par la figure 9. Le positionnement du panneau sera effectué par une carte additive LEROY-SOMER « SM-POS ».



Figure 9 : Synoptique de la commande
Plusieurs fonctionnements sont envisagés :

· mode « manuel », qui par l’intermédiaire du variateur et de deux boutons «montée et descente » permettra le mouvement des panneaux en manuel.

· mode « mesure » qui permettra de faire les mesures de puissance, intensité et tension par paliers de 5 degrés, commandé à partir de l’afficheur.



Figure 10 : Caractéristique courant-tension des panneaux
· mode « rendement » qui recherchera le rendement maximal des modules soit : 

· à partir d’une table téléchargée depuis Internet à travers un module eTice ;

· par une recherche du point maximum de fonctionnement (MPPT)  - la puissance maximale se situe au point C sur le graphique de la figure 10.

Ci-dessous : exemples de tables 



Figure 11 : Trajectoire du soleil (latitude 48° nord)


Tableau 1 : Exemple d’éclairement (Longitude = 81° 13.8' ouest, Latitude = 42° 58.8' nord)
2.3.4 Communication :

Une liaison RS 485 permet d’échanger diverses informations sous protocole MODBUS :

· d’Internet vers l’automate MILLENIUM _ via le module de communication MODBUS XC04 (tables de position du soleil).

· de l’automate vers la carte SM POS _ pour transmettre la position désirée au variateur.

· les données pour affichage, ou les ordres de commande_ entre l’automate, le variateur et l’afficheur.

· une liaison avec la gestion de l’éolienne, qui elle aussi est reliée au réseau Ethernet à travers le module eTice (pour que prochainement toutes les données du site isolé soient disponibles sur Internet).
2.3.5 Bilan :

Au-delà de la vérification concrète de  l’incidence de l’inclinaison  d’un module  photovoltaïque sur le rendement, cet équipement servira aux étudiants de BTS à se familiariser avec des solutions empruntées à l’informatique industrielle et aux réseaux de communication. Il s’agit là d’une ouverture en accord avec la mise en œuvre du nouveau référentiel du BTS Electrotechnique.

3. Travail de la section Baccalauréat  Professionnel « Maintenance des Appareils et Equipements Ménagers et de Collectivités » (MAEMC)

Le projet présenté concerne la transformation d’un lave-linge classique pour une alimentation directe en eau chaude « solaire » pour une utilisation en site isolé.
Ce travail a été réalisé par les élèves de 1ère bac pro MAEMC du Likès dans le cadre des projets pluridisciplinaires à caractère professionnel (PPCP).

Les objectifs de ce travail sont les suivants : 

· Montrer qu’il est possible d’utiliser un lave-linge sur un site isolé ;

· Proposer une solution simple qui s’inscrive dans le cadre des économies d’énergie ;

· Adapter un lave linge classique avec arrivée d’eau froide unique, en une machine équipée d’une entrée d’eau chaude (production solaire) et d’une entrée d’eau froide ;

· Installer ce lave-linge à la « maison des énergies renouvelables » du lycée et le relier aux capteurs solaires thermiques situés sur le toit ;

· Rédiger une notice explicative illustrée par des croquis, schémas et photos ;

· Mettre en forme et réaliser un support technique fini.

3.1. Pourquoi le lave-linge ?

Le choix de l’application lave-linge a été guidé en particulier par les considérations suivantes :

· Environ 80% de l’énergie consommée par un lave-linge, est consacrée au chauffage du bain lessiviel. Le chauffage, sur un lave-linge actuel, ne concerne qu’entre 10 et 15 litres d’eau.

· La plupart des cycles de lavage se font à des températures de 40°C à 60°C.

· La puissance des thermoplongeurs utilisés est de l’ordre de 2 à 2,2 kW.

Sans chauffage, la puissance nécessaire est au maximum de l’ordre de 400 W.

3.2. Contraintes liées à l’utilisation du lave-linge en site isolé 

Sur notre site, nous ne disposons que d’un onduleur de 2 kVA, qui rend impossible la connexion du lave-linge sans modification.

Désactiver le chauffage permet de faire passer l’intensité maxi de 10 à 2 ampères.

Le problème réside alors dans la production d’eau chaude.

Le chauffe-eau solaire doit être à même de produire cette eau chaude, et l’éventuel complément nécessaire pour atteindre le minimum de 50°C (pour neutraliser le développement bactérien) peut être assuré par un élément de 1000 W (en règle général on dispose de 3 éléments d’1 kW et d’un jeu de barrettes de couplage autorisant l’alimentation sur réseau mono ou triphasé). Cette faible puissance ne permet que d’obtenir un appoint si nécessaire. Elle a l’avantage de ne pas surcharger le circuit, et peut se faire la nuit à l’aide d’un programmateur.

3.3. Contraintes liées aux lave-linge disponibles sur le marché 

En France, (contrairement au Royaume-Uni) il n’existe que très peu d’appareils équipés d’origine pour l’eau chaude. Nous serons donc amenés à rajouter une électrovanne dédiée à l’eau chaude.

L’idéal serait que le lave-linge fasse appel à cette électrovanne, lors de la phase lavage ; il est inutile d’utiliser de l’eau chaude pendant les rinçages. 

Nos appareils ne sont pas conçus pour répartir l’admission d’eau sur les deux entrées en fonction de la température souhaitée. Il sera donc nécessaire d’installer (en amont de l’électrovanne d’eau chaude) un mitigeur, sur lequel l’utilisateur règlera la température de consigne qui correspondra à celle du cycle choisi. Ceci permettra de faire des cycles à froid, 30°, 40°, 60°C même si la température fournie par le chauffe- eau est plus élevée.

3.4. Quels appareils sont modifiables ?

La prise d’eau dans un lave-linge se fait par un bac à produit en fonction du produit lessiviel nécessaire dans la phase du cycle : prélavage, lavage, produit chloré, assouplissant.



Figure 12 : Bac à produits lessiviels



Figure 13 : Appareil équipé d’un distributeur d’eau (1 seule électrovanne) 
Il existe sur le marché de nombreux appareils équipés d’une seule électrovanne associée à un distributeur qui injecte l’eau vers le bac à produit concerné (cf. exemple figure 13). L’alimentation eau chaude sur un tel appareil ne paraît pas judicieuse, tout le cycle se faisant alors à chaud.

Sur les autres appareils, l’admission d’eau se fait par 2, 3 ou 4 électrovannes reliées directement aux compartiments à produit (cf. figure 14). Selon le fabricant on peut avoir une électrovanne par produit, mais très souvent la prise d’un des produits (assouplissant ou chloré) se fait par action combinée de deux jets. 



Figure 14 : Croquis d’un appareil à 3 électrovannes 

L’idéal est d’avoir une électrovanne par compartiment, ce qui permettra de connecter l’électrovanne d’eau chaude à la place de l’électrovanne de lavage (bac II). 

Dans la pratique on sera souvent amené à connecter l’électrovanne dédiée au bac de lavage, mais elle sera aussi utilisée lors de la prise de l’assouplissant ou du produit chloré, conjointement à l’électrovanne de prélavage. 

Dans cette configuration, le lavage se fera à l’eau chaude, tandis qu’un (ou deux) des rinçages se fera avec un mélange eau chaude eau froide.

3.5. Comment identifier son appareil ?

Il est nécessaire de repérer le nombre d’électrovannes. Sur les lave-linge à chargement par le dessus, vérifier s’il y a un injecteur d’eau à l’entrée des bacs à produit. Si c’est le cas, la modification est impossible.



Figure 15 : Durites d’entrée d’eau  
Il existe également des appareils à chargement frontal équipés d’injecteurs (Whirlpool, Baucknecht….) .

Par contre de nombreux appareils d’autres marques permettent la modification : Electrolux, Arthur Martin, AEG, Faure, Brandt, Thomson, Vedette, Bosch, Siemens, Miele, LG, …. En règle générale la modification est plus simple à réaliser sur des appareils à chargement frontal.

En retirant simplement le Top on voit facilement le nombre d’électrovannes, et il est alors aisé de repérer laquelle est reliée au bac Lavage (II).

Dans de nombreux cas, la longueur des durites est suffisante pour se connecter à la nouvelle électrovanne. Par contre une adaptation est souvent nécessaire pour l’alimentation électrique de l’électrovanne.



Figure 17 : Dispositif à 3 électrovannes 



Figure 16 : Dispositif à 2 électrovannes 
Il ne reste plus qu’à connecter l’électrovanne d’eau chaude à un robinet thermostatique, sur lequel on règlera la température de consigne, identique à celle choisie dans le cycle de lavage.

3.6. Un exemple de réalisation 

Sur les figures 18 et 19 est indiqué le modèle de lave linge modifié.


  

Figure 18 : Modèle de lave-linge modifié




Figure 19 : Modèle présenté
La modification d’un lave linge classique en un lave linge « solaire » devra suivre les étapes suivantes : 

1. Démonter le panneau du haut (top) du lave-linge

2. Modifier les électrovannes :

a) l'électrovanne qui sert pour le lavage sera remplacée par une électrovanne permettant l'arrivée d'eau chaude.



Figure 20 : Implantation de l’électrovanne « eau chaude » 

b) Il est nécessaire de tourner l'électrovanne d'origine d'un demi-tour vers le panneau latéral afin de laisser de la place pour fixer la nouvelle électrovanne d'eau chaude. 

c) Ensuite connecter la durite de la vanne de lavage sur cette nouvelle vanne de même débit (6,7 l /min).

Voir document ci-dessous.




Figure 21 : Caractéristiques de l’électrovanne 
3.  Intervenir sur le câblage.

Repérer les fils qui alimentaient l'électrovanne « lavage froid », puis les brancher sur la nouvelle électrovanne en rajoutant si besoin une rallonge de fil orange.



Figure 22 : Câblage des électrovannes 

A la fin de ces modifications, l’eau chaude arrive dans les phases de lavage.

Le lavage consomme 15 litres et le rinçage 8 litres. Le premier rinçage s’effectue à l’eau chaude.



























